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Resistance jurassienne ä l'armee, 1950 Ä 1970 :

cas d'ecole de l'antimilitarisme ou particularisme?

Emmanuel Gogniat

Ces quinze dernieres annees, lors des votations föderales portant sur des

initiatives de nature antimilitariste, le canton du Jura s'est distingue dans les

tableaux des resultats. Mis ä part la derniere initiative de 2001 par laquelle le

Groupe pour une Suisse sans armee (GSsA) proposait, une seconde fois, de

repenser la politique de securite helvetique et de supprimer l'armee1, les

electeurs jurassiens se sont regulierement demarques de leurs concitoyens

helvetiques, Geneve excepte. Auparavant, les initiatives « Pour une Suisse sans

armee et pour une politique globale de paix », « 40 places d'armes 9a suffit! »

et « Pour une Suisse sans nouveaux avions de combat » avaient en effet ete

largement acceptees par les Jurassiens et les Genevois alors que le reste de la

Suisse signifiait aux initiateurs une suite tres nette de refus categoriques2. Sur

les cartes illustrant Tissue des scrutins, la jeune Republique marquait la

difference et, avec Geneve, s'affichait comme l'antre de Tantimilitarisme3.

Pourtant, Torigine de la resistance jurassienne ä l'armee n'est pas antimilitariste.

II faut replacer cette mobilisation dans le contexte explosif et complexe
de la question jurassienne4 pour en saisir la nature. L'analyse des protestations

jurassiennes ä Tencontre de l'armee montre que, des sa naissance dans les

annees cinquante, l'opposition n'est pas de souche antimilitariste, proletarienne
et urbaine, mais au contraire etonnement rurale et patriotique. L'objection par

1. Votation n° 482 du 2 decembre 2001, initiative populaire « Pour une politique de securite
credible et une Suisse sans armee » Le Jura refuse a 59 % alors que la moyenne Suisse se monte
ä 78 %
2. Votations n° 357 du 26 novembre 1989, n° 392 du 6 jum 1993 et n° 393 du 6 juin 1993

3. 24 Heures notait, ä l'occasion des votations du 6 jum 1993, que « la topographie de l'antimilitarisme

n'a guere change depuis trente ans » Victor Giordano, joumaliste au Journal de Geneve

et ancien objecteur patnote, avait pourtant rappele, en novembre 1989, « le traumatisme du Jura »

relatif ä l'armee. 24 Heures, 7 juin 1993 et Journal de Geneve, 28 novembre 1989
4. Ce terme destgne la crise qui secoue le Jura historique et qui conduit ä l'entree en souverainete de

la Republique et canton du Jura Pour une synthese recente, voir PICHARD Alain, La question
jurassienne. avant et apres la naissance du 22" canton suisse, Lausanne, 2004 et les titres cites en note
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patriotisme caracterise, ä cet egard, la particularite jurassienne. II n'en demeure

pas moins que les tensions repetees entre le Departement militaire federal

(DMF) et les Jurassiens, aussi bien que la memoire que ces demiers ont ali-

mentee des la fin des annees septante, ont tres certainement influence le compor-
tement du corps electoral. Nous proposons ici l'etude des diverses actions

jurassiennes de resistance ä l'armee entre les annees 1950 et 1970, afin d'en

montrer les particulantes en regard de toute la mouvance antimilitariste

helvetique et europeenne, en plein essor ä l'epoque.

L'opposition ä la place d'armes des Franches-Montagnes5
Fin 1955, dans le contexte jurassien dejä tendu, un militaire, proprietaire d'un

domaine agricole aux Franches-Montagnes, intrigue en faveur d'un projet de

place d'armes pour blindes sur le Haut-Plateau. Malgre les methodes sournoises

du DMF et surtout les pressions d'un groupe tres restreint d'interesses locaux, le

projet echoue. Un Comite d'action contre l'etablissement d'une place d'armes

aux Franches-Montagnes et dans la Courtine (CAFM) regroupe les opposants au

projet6. Ce comite n'a rien de revolutionnaire ni d'antimilitariste. II regroupe au

contraire un vaste echantillon de personnalites francs-montagnardes, elus

locaux, notables, prefets, deputes au Grand Conseil, ainsi que les Militants de la

base provenant surtout des trois villages concernes, ä savoir Les Genevez,

Lajoux et Montfaucon. L'echec de cette entreprise militaire peut etre explique

par le comportement de nombreux paysans, voisins de domaines pour lesquels
des promesses de vente ont dejä ete signees, et qui refusent de ceder leurs biens.

Pourtant, les prix sont plus qu'allechants, parfois le double de la valeur officielle,
et la menace de l'expropriation plane. Un grand travail d'information est fait par
quelques villageois qui s'inquietent des visees militaires. On visite ainsi paysan

apres paysan afin de les encourager ä ne pas ceder au chantage. Le DMF ne peut
faire signer des promesses de vente que pour cinq domaines, soit un peu moins
de 300 hectares. II est probable que cette resistance ä la vente ait influence le

cours des choses, c'est-ä-dire l'abandon du projet « blindes » ä la fin de l'annee

1956. Le DMF se heurte egalement ä une opposition grandissante qui mobilise

presque toute la population des Franches-Montagnes. II faut relever l'unite
massive de cette opposition que rien ne divise, pas meme les rivalites partisanes,

5. A ce propos, voir GOGNIAT Emanuel, Aux racines du patriotisme place d'armes des Franches-

Montagnes et Question jurassienne (1956-1976), Courrendlin, 2005
6. Le Comite d'action contre l'etablissement d'une place d'armes aux Franches-Montagnes (CAFM)
regroupe les elus qui dingent l'opposition (maires et deputes pnncipalement) Les Militants, ainsi
qu'ils s'appellent eux-memes, representent la base active du mouvement anti-place d'armes
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tres faibles aux Franches-Montagnes. Meme le RJ et l'UPJ, les mouvements

respectivement separatstes et pro-bernois, adoptent une attitude moderement

semblable, forcee par le bon sens. Eugene Pequignot, ancien secretaire general
du Departement federal de l'economie publique, rejoint la contestation et

apporte une solide caution ä la manifestation du 22 janvier 1956 ä Saignelegier

en y pronon?ant une allocution. Sur la place de la prefecture, une maree de

chapeaux ecoute sagement les discours des notables locaux. Au balcon du cafe

de La Poste, un grand drapeau suisse pend, temoin du patriotisme helvetique de

l'assemblee.

En Suisse, et principalement en Suisse allemande, l'affaire n'est pourtant pas
ainsi entendue. Les journaux d'outre Sarine reprochent l'attitude « Ohne uns »
des Francs-Montagnards qu'ils taxent de grave manquement patriotique.
Maurice Pequignot, depute, ne se prive pas de faire une mise au point lors d'une

interpellation au Grand Conseil.

« Ne peut-on pas rester bon patriote tout en etant persuade que les terrains
d'exercices pour blindes pourraient etre choisis ailleurs que dans une region

qui s'y prete si peu, de I'avis meme du colonel-divisionnaire de Muralt [...]
IIfaut que l'on sache que I'opposition qui s'est manifestee chez nous n'est pas
le fait de quelques antimilitaristes ou autres communistes, mais qu'elle est

irreductible et provient de ['ensemble de la population. »7

1 Interpellation de Maurice Pequignot, Saignelegier, 22 fevner 1956, Tagblatt des Grossen Rates

des Kantons Bern, 1956, pp. 194-196. Pequignot se refere ä un article de la Burgdorfer Zeitung.
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Le quotidien radical de Delemont, Le Democrate, s'empresse de relater qu'il
etait « emouvant » de voir « autant de tetes decouvertes entonner avec ferveur

l'Hymne national »8 et le Franc-Montagnard voit dans cette manifestation un

authentique acte de patriotisme empreint de yaleurs terriennes. Pas question

d'antimilitarisme, mais plutöt d'un « cri du coeur de toute une population qui
aime et respecte son sol natal »9. Au cours de l'annee 1956, le gouvemement
bernois intervient en faveur des Franches-Montagnes et demande au Conseil

federal d'abandonner son projet, ce qui est fait en automne. Pour satisfaire les

proprietaries qui avaient signes les promesses de vente, le gouvemement rachete

les domaines. II explique son geste, d'ailleurs formellement ratifie par le Grand

Conseil le 18 fevrier 1957, en assurant que ces biens ne seront pas cedes au

DMF comme place d'armes et qu'il gardera le contact avec les communes
mteressees. L'affaire semble etre reglee, malgre les doutes de certains.

Six ans plus tard, la population du Haut-Plateau apprend de maniere

informelle que le gouvemement mene des tractations avec le Departement
militaire. Au Marche-Concours de Saignelegier, le conseiller d'Etat Buri annonce
la revente possible des domaines. Toujours interesse, le DMF projette sur ces

terrains un « centre militaire du cheval», comprenons une place d'armes pour le

train et la cavalerie ainsi qu'un centre d'acclimatation pour les chevaux. L'etui
chevalin ne fait guere effet et la population ffanc-montagnarde s'oppose au projet.
Les milieux pro-bemois soutiennent au contraire l'idee d'un gouvemement
bemois qu'ils defendent corps et äme. L'opposition ume lors de l'affaire des

blindes commence ä se fragmenter. Pourtant, on ne veut pas voir s'implanter sur
le Haut-Plateau une place d'armes pour la cavalerie, alors que celle-ci est dejä

menacee de suppression. La situation se degrade tres rapidement. Le vote du

Grand Conseil en faveur de la revente ä la Confederation est per?u comme un
abus de pouvoir bemois. Le Jura Libre ne manque pas de s'engager dans une lutte

que le Rassemblement jurassien recupere, en toute logique, au profit de sa

politique separatiste. Le discours s'efforce de demontrer que le gouvemement bemois

n'est pas apte ä defendre les interets du Jura et qu'au contraire, il favorise et

encourage l'implantation d'installations militaires dans le Jura dans le but d'inver-

ser l'emprise du separatisme. On craint l'influence de fonctionnaires militaires
fideles ä Berne par interet ou par obligation10. Rapidement, l'opposition se mobilise

en force. II s'agit surtout de convaincre l'exterieur, l'opinion des habitants

8 Le Democrate, 23 janvier 1956

9 Le Franc-Montagnard, 24janvier 1956
10 Dans son Bulletin, le CAFM denonce « l'attemte ä nos mceurs » portee par le projet militaire
CAFM, Bulletin d'information et de presse, n° 1, avnl 1963, p 9
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comme celle des officiels des trois communes concernees etant nettement arretee.

En 1963, les Militants reunissent entre 8000 et 10 000 personnes ä Lajoux, un
chilTre remarquable puisqu'il depasse celui de la population franc-montagnarde
totale. Cette manifestation est reiteree jusqu'en 1966 et relancee en 1969.

La violence entre en scene avec le Front de liberation du Jura qui incendie,

durant l'ete 1963, deux des proprietes immobilieres de l'armee, la ferme de Sous

la Cote et celle des Joux. En reponse, la police bernoise s'installe dans l'une des

fermes et assure, depuis ce quartier general improvise, un veritable reseau de

surveillance. Les Militants sont assimiles aux terroristes qui ne constituent en

realite qu'un groupuscule marginal compose de trois personnes sans lien avec les

Militants. La police fait mettre sur ecoute de nombreux suspects". Perquisitions

nocturnes, arrestations, controles, ecoutes telephoniques, surveillance, les

citoyens des communes de Lajoux, Les Genevez et Montfaucon subissent la

presence policiere, ce que deplorent les autorites communales tout en condam-

nant les actes du FLJ. La situation ne se calme qu'avec l'arrestation des membres

du FLJ au printemps 1964.

Quant au projet de place d'armes, cache sous le nom aguicheur de « centre

militaire du cheval », il est definitivement stoppe suite ä une demonstration de

force de l'ete 1964. Les amicales militaires jurassiennes preparent, pour le 30

juillet de cette annee, la commemoration des mobilisations de 14-18 et 39-45.

L'occasion pour les separatistes et les Militants de denoncer les abus militaires
et de revendiquer le droit ä 1'« autonomie communale »12. L'elan de la contre-

manifestation vient de l'opposition ä la place d'armes des Franches-Montagnes,
mais la grande partie des manifestants proviennent des milieux separatistes,

notamment du Belier. Scandale en Suisse : les separatistes « bafouent la liberie

d'expression » et empechent le conseiller federal Paul Chaudet (DMF) ainsi que
le conseiller d'Etat Virgile Moine de prononcer leurs discours. Chaudet com-

prend le message, peut-etre apres le coup de hampe involontaire qu'un manifes-

tant lui assene, et renonce definitivement en 1966, apres avoir trouve des terrains

adequats en Appenzell.
Reste le probleme de l'affectation des terrains dont la Confederation est tou-

jours proprietaire. Le DMF se rapproche des dirigeants du Comite directeur du

CAFM et leur propose un « protocole d'accord » concemant un centre militaire

d'estivage et d'acclimatation des chevaux. Au sein du CAFM, une grave scission

11. AF E 4320 CI994/236 vol 1-3 Adressee par le ministere public federal sur requete de la

police cantonale bernoise, les demandes de controles telephoniques ä l'encontre de Militants de

Lajoux, Les Genevez et Les Breuleux sont tres nombreuses
12. En fait, les trois communes concernees sont tres clairement opposees au centre militaire du

cheval et leurs autorites demandent ä ce que la volonte des communes soit respectee
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menace l'unite qui avait jusque-la fait sa force. Les Militants ffancs-montagnards

exigent un retour inconditionnel des domaines ä l'agriculture et demandent leur

rachat par les communes. Iis s'appliquent ä trouver des fonds pour sauver la plus
belle bätisse, la ferme du Bois Rebetez Dessus, et mettent la main ä la pate en

travaillant ä la remise ä neufde son toit. Malheureusement, un acte criminel, non

elucide, detruira cette ferme typique du patrimoine architectural ffanc-mon-

tagnard. En 1976, les Militants peuvent savourer leur victoire avec le rachat des

domaines de la Confederation par les trois communes qui, aujourd'hui encore,

paient lourdement la Surevaluation militaire des annees 1950.

L'esprit de la resistance franc-montagnarde ä l'armee est d'un caractere

fortement terrien. II ne s'agit pas de renier l'institution militaire ä tout prix, mais

plutöt de revendiquer le principe de sauvegarder la libre disposition des terres

par la population qui y vit. Des la manifestation du 22 janvier 1956 ä Saigne-

legier, les opposants n'arretent pas de clamer leur attachement aux valeurs

patriotiques, voire militaires. Les Militants, appuyes par le RJ, demandent le

respect de la volonte des communes, base, selon eux, de la democratic suisse. Le

RJ intervient tres regulierement dans cette affaire, attitude qui renforce la

popularity de ce mouvement aux Franches-Montagnes, et se felicite de faire ce

qui devrait etre la täche du gouvemement: defendre les communes.

« Non seulement le gouvemement manque ä sa täche premiere, qui est de

veiller au respect de la volonte des communes, mais encore [...], on le voit
susciter lui-meme de tels projets et s'appreter ä ecraser les communes qu'il
devait protegee »n

L'Ajoie
La situation est un peu autre en Ajoie, le district de Porrentruy14. Parallelement

au premier projet pour blindes aux Franches-Montagnes, le DMF demarche non

loin de Porrentruy, dans les communes de Bure et Fahy. L'opposition n'est pas
aussi unanime que sur le Haut-Plateau et les interesses nombreux. Sous la

conduite d'un entrepreneur, les citoyens concemes acceptent de justesse le principe

de la construction d'une place d'armes. Ce sont plutöt les communes

voisines, inquietes de subir les prejudices sans tirer profit de la situation, qui
clament leur opposition au projet. A cela s'ajoute une opposition de principe, ä

la tete de laquelle se trouve notamment Victor Erard, historien et membre du RJ,

egalement tres actifaux cötes des Militants ffancs-montagnards. Quelques pistes

13 Le Jura Libre, 14 novembre 1962
14 II n'existe aucune etude histonque de reference concernant la place d'armes de Bure. Les ldees

exposees ici n'ambitionnent aucunement ce travail qui reste ä faire
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permettent d'expliquer l'echec de l'opposition. La situation politique en Ajoie ne

ressemble en rien ä celle presente aux Franches-Montagnes et empeche la

constitution d'un quelconque mouvement local fort et uni comme il s'en est cree

un sur le Haut-Plateau. En commentant l'opposition ä la place d'armes en Ajoie,
Le Franc-Montagnard remarque, en observateur averti, que « les Ajoulots n'ont

pas la chance de pouvoir compter sur la meme unanimite dans l'opposition [que
celle des Franches-Montagnes] »15. Les partisans denoncent l'influence exte-

rieure excessive au sein de l'opposition. II est vrai qu'ä l'occasion d'une manifestation

anti-place d'armes ä Porrentruy, le 18 mars 1957, plusieurs centaines de

personnes venant des Franches-Montagnes et de la vallee de Delemont se sont

deplacees16. Le tres fort antagonisme entre conservateurs et radicaux entrave un
ralliement d'envergure (dans certains petits villages, chaque parti a sa fanfare, sa

chorale ou son equipe de football).
Cette partition se complique avec la naissance d'un reel clivage relatif ä la

question jurassienne. L1Ajoie est en effet le district du nord oü l'antiseparatisme
est le plus represente17. Alors que les tensions dans La Courtine ne sont

perceptibles qu'entre la police et la population, la situation est plus confuse en

Ajoie oü la cohesion des villages est en peril: «la paix est rompue »jusque dans

les gradins du Grand Conseil oü les elus locaux, partisans et opposants, offrent

« un spectacle de division »18. De plus, le projet ffanc-montaganrd ne touchait

que cinq proprietaires acquis ä la vente et quelques autres voisins opposants
avises, alors qu'ä Bure, le projet touche une multitude de parcelles. Pour les

agriculteurs, la Confederation offre aux communes ajoulotes un remaniement

parcellaire (dont il ne resterait plus que 10% ä charge des proprietaires au lieu des

40 % usuels). En outre, eile prevoit de verser des indemnites non renouvelables

d'environ 950 000 francs aux communes et paroisses de Bure, Fahy, Courte-

maiche et Courchavon19. L'argument majeur des partisans ajoulots rejoint celui
des Militants francs-montagnards : le respect de la volonte des communes.

Toutefois, malgre la fa9ade d'union exposee dans les propos du maire de Bure,
les communes sont elles aussi tres divisees et la place d'armes n'obtient les

15. Le Franc-Montagnard, 19 mars 1957

16 Idem
17 Passe 31 % en faveur du statu quo lors des plebiscites du 23 juin 1974 pour le district de

Porrentruy, un peu plus de 22 % aux Franches-Montagnes. Cf BANDELIER Andre, e a., Nouvelle
Histoire du Jura, Porrentruy, 1984, p 287
18 Le Jura, 5 septembre 1957.
19 « Message du Conseil federal ä l'Assemblee föderale concemant l'acquisition du terrain
necessaire ä la creation d'une place d'armes de blindes en Ajoie (du 26 aoüt 1957) » m Feuille
federale, n° 28, 109eme annee [1957], vol II, pp 391-404
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faveurs que d'une tres faible majorite. Face ä cette situation beaucoup plus delicate

que celle qui se presentait sur le Flaut-Plateau, le RJ reste un peu en retrait
afin de ne pas preteriter sa popularite. Ce n'est qu'ä la fin des annees 1960, dans

un contexte que nous preciserons plus loin, que le RJ prendra une position plus
ferme par rapport ä la place d'armes de Bure, desormais existante. En efFet, apres
les pourparlers avec les communes interessees et acquises au projet, l'assemblee

föderale accepte dans un premier temps l'achat des terrains necessaires le 12

decembre 195720 puis les credits necessaires pour la construction des installations

proprement dites en 19612I. La place est inauguree en 1968. Le Franc-

Montagnard, malgre les dix dernieres annees de lutte contre l'armee sur le

plateau, publie une page entiere consacree aux realisations militaires de Bure

dont il fait par ailleurs presque l'eloge. Le Jura ne semble done jusqu'alors pas

trop en vouloir ä l'institution militaire. Quelques maladresses de la part des

militaires, peut-etre ignorants de la situation jurassienne, vont irriter ä nouveau
les voisins communaux de la place d'armes. En 1968, on parle d'etablir une place
de tir hors perimetre ä Bressaucourt et ä Fontenais, villages eloignes de Bure

d'une dizaine de kilometres seulement. Les deux villages refusent de vendre du

terrain dans cette perspective. A Fontenais, les habitants manifestent contre

l'armee et les tirs qu'elle a organises sur le territoire de la commune. Au terme

de la manifestation, une resolution constate « qu'une fois de plus l'armee agit
dans l'ombre », denonce les tentatives d'acquisition de nouveaux terrains et

exige que tout projet du DMF soit rendu public. A cette occasion, les mani-

festants rappellent ä l'armee sa base et son utilite populaire. Ainsi la resolution

conclut-elle que si « eile veut garder la confiance du peuple, l'armee se doit

d'agir ä visage decouvert »22. Ä Bressaucourt, le vote ä bulletin secret donne 144

non contre un seul oui pour la proposition de vente de terrains23. A la meme

epoque, les separatistes preparent cependant quelques actions non pas pour
attaquer le principe de l'armee ou ses dirigeants, mais pour denoncer la passivite
des autorites föderales face ä la question jurassienne.

Les troupes de piquet
Depuis sa creation en 1963, le groupe Belier prepare des actions symboliques
visant ä faire parier du Jura et obliger la Confederation ä intervenir. Pour ce faire,

20 « Arrete föderal concernant l'acquisition du terrain necessaire ä la creation d'une place d'armes
de blindes en Ajoie du 12 decembre 1957 » in FF, n° 89, 109eme annee [1957], vol II, p 1255

21. « Arrete föderal concernant la creation et la transformation de places d'armes et de tir (du 15

decembre 1961) », in FF, n° 135, 114 eme annee [1961], vol. II, p. 1374

22. Le Pays, 17 juin 1968

23 Le Pays, lcroetobre 1968
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il mijote quelques coups de force comme l'occupation de la prefecture ä

Delemont ou l'intrusion au Palais federal. Mais il entend egalement faire la

demonstration d'un engagement beaucoup plus personnel de ses membres qui

objecteront « par patriotisme ».

Le samedi 29 juin 1968, le groupe Belier occupe done la prefecture de

Delemont afin de faire pression sur les autorites föderales pour qu'elles inter-

viennent et comblent 1'« impuissance bernoise »24. L'occupation du bätiment

administratif durera jusqu'au lendemain ä midi, heure ä laquelle le Belier rend

les lieux en parfait etat au prefet Henri Paratte qui n'aura pas fait intervenir la

police. Ce coup de force est un succes mediatique pour les separatistes dont on

parle dans toute la Suisse. Si la Suisse romande analyse les evenements avec

circonspection et demande s'il n'est pas temps que le Conseil federal inter-

vienne25, la Suisse allemande s'offusque au contraire de pareils agissements.

L'armee, peut-etre efffayee par cette action symbolique du Belier, prend soin, en

secret, de proteger ses biens dans le Jura durant l'ete. Ce n'est qu'au cours du

mois d'octobre que la Weltwoche, par la plume de Peter Bichsel, revele que des

troupes ont ete mises de piquet dans le Jura26. Oblige par la presse de sortir de

son mutisme, le DMF s'explique par des arguments qui seront immediatement
dementis par les separatistes.

Les autorites competentes ont appris que des milieux separatistes jurassiens
entendaient aussi, dans l'execution de leur programme, s'attaquer ä la

propriety de la Confederation. II faut empecher absolument de pareilles entre-

prises, non seulement dans l'interit de la preparation militaire, mais aussi

pour eviter qu'on s'empare d'armes, munitions et explosifs21.

Concretement, des le 1er aoüt, un service de piquet est mis en place et du 7 au

8 septembre, ä l'occasion de la Fete du peuple jurassien (la grande fete separatiste

organisee annuellement ä Delemont), un bataillon de troupes blindees du

regiment 8 a ete place en etat d'alerte. Ses soldats repoivent de la munition de

combat. Ce n'est que sous la pression de la presse que le DMF donne des

explications en octobre. Dans son communique, il considere cet emploi de la troupe
comme « un service d'ordre au sens de l'ordonnance du 6 decembre 1965 ». Deux

expertises juridiques demontreront ulterieurement l'illegalite de la decision du

24 Groupe Belier, communique du 30juin 1968. Pour plus de detail sur cette action, voir LeJura
Libre du 3 juillet 1968 et BRECHET Marcel, Les annees de braises histoire du Rassemblement

jurassien de 1947 ä 1975, Delemont, 1996 et 2003 [reed completee], pp. 240-243
25 La Gazette de Lausanne par exemple
26 Die Weltwoche, 16 octobre 1968.
27 Communique du DMF publie dans la presse quotidienne du 17 octobre 1968.



142 CAHIERSAEHMO 21

Conseil federal28. Le deuxieme expert concorde avec le premier et affirme que

« la justification de Intervention de l'armee dans le Jura, semble absolument

inexistante sur le plan legal ou constitutionnel »29. Bien qu'il n'y ait pas de

justification legale, nombreux sont les joumaux ä affirmer qu'il existait bei et bien un

risque, preuve en est l'occupation de la prefecture ä Delemont. Selon Le Demo-

crate, « le precedent du bätiment administratif ne peut etre oublie, ni minimise

»30. Le meme journal admet en revanche que le secret entretenu autour de

ces faits est deplorable, tout comme la distribution de munition de guerre est «non
seulement maladroite », mais egalement « blamable et dangereuse ». Mis ä part
les joumaux de la ville föderale, le Bund et le Bemer Tagblatt, la presse suisse

allemande ne fait pas grand cas du communique du DMF qu'elle publie sans

commentaire. Ce n'est que le 18 novembre que le Conseil federal propose la

levee des « mesures militaires preventives dans le Jura »31.

Des l'aveu du Conseil federal, les reactions jurassiennes provenant des milieux

separatstes ne se font pas attendre. Le RJ met d'emblee en doute les capacites

de mediation de la Confederation, alors qu'il souhaitait ardemment son

intervention dans le conflit jurassien. II demande la demission de Gnägi, chef du

DMF, ainsi que le retrait des troupes en surnombre et une enquete. Le RJ recevra
l'annonce de la levee des troupes de piquet comme une victoire, affirmant qu'il

peut reexaminer le dossier de la mediation föderale, en l'occurrence de la

commission Petitpierre. Les reactions sont egalement tres marquees ä un niveau plus

populaire. Josy Simon exerce la caricature pour exprimer le sentiment des

Jurassiens. La force et la violence militaire d'un cote, les troupes de piquet, et

une soi disant volonte de dialogue, la timide commission Petitpierre. Ces

affiches sont placardees dans tout le Jura vers le 20 octobre. Des tracts « honte

ä l'occupant» sont egalement massivement distribues, des panneaux de signali-
sation sont mis ä mal et du materiel roulant militaire est sabote. A Vieques, des

remorques sont poussees dans la riviere et ä Mervelier, on refuse de preter des

ecuries ä la cavalerie d'Aarau alors que la troupe argovienne etait une habituee

des lieux. On note plusieurs incidents aux Franches-Montagnes entre la population

et l'armee. A Saignelegier, un concert de la fanfare militaire est interrompu
ä coups de klaxon. Element interessant la nature du mecontentement jurassien

28 Me Manuel, de Lausanne, membre de l'association des Amis du Jura Libre et mandate par le
Rassemblement jurassien et Me Leu, expertjuridique mandate par la revue bimensuelle Domaine

public, expertise publiee notamment par Le Pays du 12 novembre 1968

29. Le Pays, 12 novembre 1968

30 Le Democrate, 18 octobre 1968. Le journal s'efforce de ne pas prendre position sur la question
31. L'Impartial, 20 novembre 1968
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envers l'armee, 31 officiers jurassiens adressent, ä la mi-novembre, une lettre

ouverte au DMF et ä son chef, le conseiller federal Gnägi:
« Nous voulons simplement constater que vous avez pris sur vous de faire
intervenir l'armee suisse contre des Suisses et qu'il eüt suffit depeu de choses

pour que des soldats suisses tuent leurs concitoyens. [...] Des lors sepose en

chacun de nous ce cruel dilemme : faire honneur ä notre grade et ä notre

fonction et accepter qu'on puisse tirer sur nos freres jurassiens, ou alors

ajjirmer notre patriotismejurassien et mettre en cause notre appartenance au

corps des officiers suisses. »32

Les officiers signataires de ce courrier, parmi lesquels figurent un major et dix

capitaines, demandent au conseiller federal une rapide normalisation de la

situation, faute de quoi ils se reservent la possibility de reconsiderer leur attitude

militaire. Quelques jours plus tard, une nouvelle liste est publiee avec les noms
de neuf nouveaux officiers qui se rallient ä la lettre ouverte. Une fois encore, ä

l'instar de la manifestation du 22 janvier 1956 ä Saignelegier, aucun soupfon
d'antimilitarisme n'est ä deceler dans le comportement de ces gens. Au contraire,
leur acte est ä comprendre comme une ultime tentative pour sauver l'attachement

fidele qu'ils ont ä l'armee. Cette lettre ouverte fait esperer ä ses auteurs qu'elle

permettra ä Gnägi de mesurer le dommage cause par son attitude et qu'il en tirera
les consequences.

Cette intervention militaire, s'ajoutant au probleme ffanc-montagnard et ä

celui de la place d'armes de Bure, donne un puissant coup de ffein aux relations

entre la population jurassienne et l'armee.

L'objection par patriotisme
C'est dans ce contexte que le Belier met en action une operation de grande enver-

gure et longuement mürie. La Commission politique du Groupe Belier se reunit

aux Breuleux le Ier decembre 1966 en seance de travail preparatoire pour la

conference secrete du Predame prevue les 3 et 4 decembre suivants. Elle prevoit,
dans son programme d'action, d'inciter les membres du Belier ä refuser de faire
leur service militaire et de « trouver dans le Jura 200 nouveaux objecteurs de

conscience qui refuseraient, fan prochain [en 1967] de faire du service militaire

»33. Le motif invoque est que la Confederation ne fait pas son devoir envers
le Jura. Le terme « objecteur patriote » ne sera employe qu'avec le debut reel de

32 Lettre ouverte de 31 officiers jurassiens adressee ä Rudolf Gnägi, chef du departement
militaire federal, publiee in Le Pays, 14 novembre 1968

33 AP Houlmann, Commission politique du groupe Belier, Travailpreparatoire de la conference
du Predame les 3 et 4 decembre 1966, p. 14
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l'operation. Le 4 mai 1968, quelques centaines de jeunes gens se retrouvent ä

Berne devant le Palais federal. lis sont la, scandant les slogans « Jura libre » et

« Mediation » pour soutenir cinq Jurassiens venus deposer leurs affaires mili-
taires au complet en mains d'un huissier emprunte. Un papillon circule dans la

foule :

« Et que surgisse une guerre entre quelques confederes, si l'une des parties se

refuse ä remettre sa cause entre les mains de la justice ou ä donner satisfaction,

les Confederes sont tenus de prendrefait et cause pour I'autre partie,»34

Reprenant un extrait du Pacte de 1291, ce tract, distribue aux passants, ex-

prime ce souhait qui fait l'objet de toutes les demarches separatstes :

Intervention de la Confederation dans la question jurassienne. Roland Beguelin,
secretaire general du RJ, rappeile ce jour-lä que les Jurassiens ont participe,

depuis leur annexion ä la Suisse en 1815, ä quatre mobilisations generates35,

« beaucoup de devouement, beaucoup d'abnegation ». L'orateur separatiste

estime qu'en contrepartie, le Jura n'a eu droit qu'ä « l'occupation bemoise », ä

son « depouillement» et ä sa « soumission » et conclut que

« celafait beaucoup depatience et de bonne volonte, mais il se trouve aujour-
d'hui que la coupe a deborde Des Jurassiens courageux sont alles a Berne

dire c'est assez Notre conscience ne nous permet plus de servir dans

I'armee d'un Etat au sein duquel notre Patrie n 'estpas libre. Nous sommes des

objecteurs patriotes. Vous voulez nos services [...] notre sang Le cas

echeant, donnez d'abord la liberte au Jura >>36

La manifestation est porteuse. La presence ä Berne de journalistes, plus
nombreux qu'a la Fete du peuple, prouve que l'affaire suscite de l'interet. Des

cinq premiers objecteurs patriotes, trois feront de la prison37. L'action du groupe
Belter demande ä chacun des objecteurs patriotes un engagement extremement

important, longuement prepare, discute en famille et solde par un sejour en

prison. Malgre les condamnations peu dementes et la lourde menace carcerale,

le mouvement engage au mois de mai ne s'arrete pas. Suite ä cette premiere
operation, la rumeur court dejä le Jura que « d'autres vagues d'objecteurs patriotes

34 Le Pays, 6 mat 1968. Le texte du tract, cite par Le Pays est tire du Pacte de 1291, avant-
dernier paragraphe, dans une traduction mconnue
35 En realite, Beguelin en oublie une On compte deux levees de troupes en 1847 (Sonderbund)
et en 1856 (affaire de Neuchätel), amsi que trois mobilisations en 1870-71, 1914-18 et 1939-45.
36. Le Jura Libre, 8 mai 1968, discours de Roland Beguelin le 4 mai 1968 ä Delemont lors de la

ceremome d'accueil de cmq objecteurs patriotes
37. Victor Giordano, 20 jours, Pierre Grimm, deux mois et Antoine Houlmann, 45 jours. Les deux

autres, Jean-Pierre Molliet et Roland Bietry, qui n'ont fait que de deposer leur livret de service,
n'on pas ete condamnes ä des peines de prisons
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sont pretes et qu'elles surgiront quand le moment sera utile »38. Durant fete 1968,

la compagnie d'un jeune soldat jurassien, Etienne Beuret, est transferee d'une

caserne fnbourgeoise ä Bure C'est la nuit et lorsqu'il y arnve, ll prend une decision

spontanee ll refusera de servir dans le Jura, dans cette caserne implantee

par la force en Ajoie La demarche d'Etienne Beuret39 differe de Celles des cinq
Beliers II ne fait pas partie du groupe d'action separatiste et n'a pas premedite

son refus de servir C'est par une sorte de revelation qu'il decide, le soir de son

arnvee, de ne plus se soumettre aux ordres Ses chefs mihtaires tentent de le

remserer dans la troupe en lui expliquant le pnx ä payer d'un tel acte dont la

presse ne parle d'ailleurs qu'ä l'heure du jugement, en fevner 1969 Etienne

Beuret est condamne une premiere fois ä 45 jours de prison qu'il effectue ä

Delemont dans des conditions qu'il qualifie lui-meme d'agreables, grace ä la

clemence a la fois du prefet Henri Paratte et surtout du geölier Meme s'il n'a pas
ete plamfie au sein du groupe Belier, son comportement rejomt plemement celui

des cmq premiers objecteurs patriotes Comme eux, Beuret refuse de servir une

armee qui tente de battre en breche « les aspirations legitimes du peuple

jurassien » II entrera d'ailleurs dans le groupe Belier peu apres son geste

d'msoumission

Le depot des affaires mihtaires et le jugement consecutif des objecteurs

patriotes constituent deux etapes importantes de faction pensee par le Belier La

premiere tient ä apporter la preuve que le Belier dispose d'un reservoir de

militants courageux et prets ä se battre pour la cause, quitte ä en payer le pnx de

leur liberte Entre le proces de Beuret et celui de Houlmann, Gnmm et Giordano,

un nouveau groupe de 17 objecteurs depose ses effets mihtaires devant le bäti-

ment du Tribunal federal ä Lausanne. Ces nouveaux objecteurs agissent par
solidante envers les trois autres qui doivent etre juges une semaine plus tard40

Au mois de novembre 1969, quatre objecteurs patnotes (dont Etienne Beuret)

deposent leurs affaires mihtaires au domicile de deux membres de la commission

föderale des bons offices. Etienne Beuret et Andre Jolidon se deplacent

jusqu'en Appenzell chez Broger, conseiller national Celui-ci les reqoit et recep-

tionne, contre son gre, le barda militaire41 Le 19 fevner 1971, lors d'une

manifestation de soutien aux Beliers ä Lausanne, une trentame de sacs mihtaires sont

deposes devant l'entree du Tnbunal La meme annee, Etienne Beuret et Antome

Houlmann sont ä nouveau convoques devant le tnbunal militaire qui prononcera

38 Le Pays, 6 mai 1968

39 Entretien avec Etienne Beuret, Delemont, le 18 avnl 2005

40 La Suisse, 23 mars 1969

41 Le Pays, 24 novembre 1969
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une nouvelle peine ä leur encontre, respectivement 75 et 60 jours de prison

ferme, ainsi que l'exclusion de l'armee. Selon Brechet, ä fin 1971, trente-sept

jeunes Jurassiens auront ete condamnes ä des peine de prison pour objection par
patriotisme42.

Les jugements, second temps de l'operation, permettent aux jeunes Beliers de

motiver leurs agissements lors de plaidoiries souvent brillantes, en generale plus

litteraires, philosophiques, politiques que juridiques. A la demonstration

politique s'ajoute une importante diffusion du message separatiste dans la presse
suisse et jurassienne. Les objecteurs par patriotisme beneficient d'une defense

remarquee, generalement assuree benevolement par des personnalites politiques
ou litteraires engagees dans la lutte separatiste auxquelles se joignent quelques

avocats. Etienne Beuret fait exception en se defendant seul. II enonce le crime

que l'autorite militaire lui reproche sans avoir le courage de le declarer :

« En fait, je suis accuse non pas d'insoumission, ni de desobeissance, car vos

griefs sont ailleurs. [...] Vous m'accusez d'etre Jurassien, vous m'accusez

d'etre separatiste [...] vous m'accusez surtout d'etre un homme libre quipeut
se passer de vos traditions et de vos theses sinistres qui aboutissent ä la

pretendue defense spirituelle du pays. »43

Antoine Houlmann est quant ä lui defendu par Roger Schafften Ä la barre, ce

demier donne de nombreux exemples de la collusion entre l'armee et Berne. II

explique qu' « Antoine Houlmann n'est pas contre l'armee et que d'ailleurs, dans

leur ensemble, les Jurassiens ont toujours ete consideres comme de bons

soldats »44. Les plaidoiries, souvent brillantes, ne parviennent pas pour autant ä

influencer le jugement. Mais les demonstrations se suivent avec la meme
obstination que celle qui stimule les objecteurs. Jean Cuttat, ecrivain, defend

Pierre Grimm en insistant sur l'epaisseur populaire de l'armee et les dangers de

la servitude.

« La oü il n'y a plus adhesion, il y a servitude et dans la servitude I'homme

s'eteint ou s'exaspere. La valeur de I'homme se mesure ä sa liberie, ä la
hauteur de ses choix. Mais je crains qu'ici, pour satisfaire aux exigences d'un

ordre qui dejä se lezarde, votre loi ne jette en prison que les meilleurs d'entre

nous et ne reserve sa clemence qu'aux disciples du reniement, de l'inti-
midation, de la faiblisse, de la peur. »

Plus loin, il en vient au rapport de la Suisse au Jura, element bien sür essentiel.

42 Brechet, p 290
43 Le Jura Libre, 5 mars 1969, defense d'Etienne Beuret.
44 Platdotrie de Roger Schaffter publiee in Le Pays, le 28 mars 1969.
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« Aujourd'hui, la Suisse a mal au Jura. II serait bon de rappeler comment l'ar-

mee, en faisant mal au Jura, s'estprofondement aliene la fabuleuse confiance

que les Jurassiens, en depit de tout, avaient en eile. »
Dans sa conclusion, Cuttat ne se veut guere rassurant. Les objecteurs patriotes

dont on fait le proces pourraient etre rejoints par de nombreux autres qui
viendront remplir les prisons si rien n'est entrepris par la Confederation.

« Dans les fermes, les villages, les bourgs du Jura, il y a encore des milliers
de fusils qui s'impatientent ä leurs clous et revent d'un destin illustre

Beaucoup de gens chez nous ont dejä mis la crosse en Fair. »4S

Daniel Kummer refuse lui aussi de servir. C'est parce qu'il n'est pas orateur ou

politicien qu'il emprunte cette voie de protestation, ainsi que son defenseur, le

poete Alexandre Voisard, l'explique.
« Kummer signifie par ses propres moyens, qui sont modestes, son desaveu

aux autorites qui nous regissent. [...] Bientot, Foccasion va lui etre donnee de

frapper de front, les mains nues, le mur de l'egoisme qui lui fait voir le

pretendu 'bonheur suisse'comme une derision. »46

Parmi les nombreux objecteurs, Paul-Albert Cuttat, le frere de Jean, connu
dans le monde de la culture jurassienne sous son Pseudonyme de Tristan Sober.

Le cas de Pablo Cuttat, comme il est encore appele, est particulier. En effet, le

Premier-Lieutenant Cuttat, un ancien de la mob, est le premier officier ä faire de

la prison pour objection politique. Le 27 mai 1970, le tribunal militaire de la

division II siege ä Neuchätel. Paul-Albert Cuttat y comparait pour avoir rendu

sa dragonne et refuse de servir. Le proces est tres tendu et le grand juge militaire
Lenoir parait exaspere par ces proces cumules d'objecteurs patriotes. Cuttat est

condamne ä l'exclusion de l'armee, sans etre degrade, et ä 45 jours de prison
ferme. Un monde qu'il decrit dans un recueil redige en cellule.

« Horizon a lamelles

cloues par le cri des sirenes

la suffocation se petrit ä la main
dans des alcoves d'azote. >>47

II est difficile de determiner precisement la portee de l'objection par patrio-
tisme des militants separatistes. Elle s'applique neanmoins aux nombreux

versants de la politique separatiste : actions retentissantes, propagande, mobili-

45 Plaidoirie de Jean Cuttat publiee m Le Pays, 28 mars 1969
46 Plaidoirie d'Alexandre Voisard publiee in Le Jura Libre, 28 mai 1969

47 SOLIER Tristan, [Paul-Albert Cuttat], Les horloges de I'impatience, Porrentruy, 1973, p 23

Ce livre est ecnt en pnson, tout comme un autre ouvrage dedie ä sa fille SOLIER Tnstan, La
victoire de Sarah, Delemont, 1970
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sation populaire et volonte d'impliquer la Confederation. L'objection par patrio-
tisme meriterait une etude en soi qui puisse la mettre en perspective avec les

autres types d'objection48. Elle s'inscrit dans la constellation metissee qui consti-

tue l'objection. Avec chacun leurs motivations, les objecteurs qui se retrouvent

en prison partagent rarement les memes idees. Imaginons un objecteur patriote

jurassien, un objecteur politique anarchiste et un objecteur de conscience temoin
de Jehovah en train de s'expliquer sur leur acte.

Specificite et complexite

L'histoire, c'est aussi un faisceau de parcours individuels qui s'inscrivent, au gre
du hasard ou de la volonte, dans les grandes tendances politiques. Quelques traces

biographiques nous permettent d'insister ä la fois sur la specificite et la

complexite de la resistance jurassienne ä farmee. Les protestations et l'engagement de

nombreux officiers rappellent que la contestation ne porte pas sur le principe de

farmee, mais bien sur son comportement ambigu dans le contexte jurassien. Le

depute Cattin, avocat, colonel et grand juge militaire est, par exemple, fun des

dirigeants de la lutte contre la place d'armes des Franches-Montagnes. Dans les

propos de certains, on decele parfois un sentiment de trahison venant d'une

institution autrefois veneree. Les officiers qui ecrivent au conseiller federal Gnägi

expriment ce dilemme qu'il craignent devoir affronter : choisir entre leurs fonc-

tions militaires ou la defense de leur petite patrie, le Jura. Paul-Albert Cuttat se

retrouve dans le « silence aussi epais que les murs » occupant l'espace de la

cellule 54 de la prison des Montagnes ä La Chaux-de-Fonds, car « il refiisait de

ressembler aux chiens qu'on traine au bout d'une laisse »49. Les autres objecteurs

patriotes ont tous ete soldats, avec plus ou moins d'ardeur il est vrai. lis laissent

entendre que le jour ou le probleme jurassien sera regle, ils reprendront du

service. Chez les jeunes Beliers naissent toutefois des sentiments plus radicaux

que chez leurs aines. Antoine Houlmann et Etienne Beuret avouent par la suite

n'avoir jamais eu grande affinite avec farmee. Victor Giordano estime que « dans

le domaine de l'armement notamment, la Suisse eüt pu donner un bei exemple en

renon?ant a cette course folle et insensee » et deplore qu'elle n'ait pas repondu ä

l'initiative du Beige Raoul Follereau « Un jour de guerre pour la paix »50.

48 Elle pourrait par exemple comparer les cas, mesurer l'impact des plaidoines, esquisser revolution

des peines prononcees et decnre les conditions carcerales selon les differents types d'objection
49. SOLIER [Cuttat], La victoire. p 7

50. GIORDANO Victor, « En guise de discours patnotique » m Le Jura, 1er aoüt 1969 Aux
Nations Unies, en 1962, Follerau demandait aux grandes puissances la 365e partie de leur budget
militaire annuel afin de promouvoir la paix dans le monde Sa demande n'a eu aucun impact dans

les milieux diplomatiques, mais trois millions de personnes se sont jomtes ä son appel
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Du cote des Militants francs-montagnards, les idees forment aussi un

florilege varie. Des anciens mobilises aux Resistants ä la guerre51, tous se

retrouvent autour de l'argument de la defense de la terre qui donne ä

l'opposition une veritable unanimite. II faut cependant voir dans ces

mouvements des annees 1960 un tournant ä gauche de la jeunesse sepa-
ratiste52. Le Belier comme le RJ a toujours tempere les reactions contre 1'armee

dans le but de ne pas perdre le soutien de certains milieux. Aussi precise-t-on
autant en Ajoie qu'aux Franches-Montagnes, ou dans les milieux objecteurs,

que les motivations ne sont pas antimilitaristes. II est vrai que le RJ tient, dans

la mesure du possible, ä se demarquer de la politique conventionnelle. Ce

groupement apolitique, ainsi qu'il se defxnit, tient done un discours souvent

tres feutre qui se radicalise lentement avec les maladresses militaires53. Notons

que le groupe Belier n'hesite pas ä reagir ä la parution polemique du petit livre

rouge Defense civile54 qu'il recolte dans le Jura et brüle ä Berne devant le

Palais federal, le 29 novembre 1969. La Voix ouvriere se doit de commenter
cette manifestation symboliquement ambigue.

« Bien que l'autodafe de litterature rappelle de fächeux souvenirs, la manifestation

du groupe Belier [...] caracterisait de fagon assez evidente l'indignation
qu'a suscite la parution de ce pamphlet distribue ä tous les menages de

Suisse. »5S

L'origine des differents mouvements de resistance ä l'armee dans le Jura n'est

done en aucun cas d'essence antimilitariste. Mais son evolution prend cette voie
des les annees 1968-1969 et marque par la suite la conscience politique juras-
sienne. Reliquat de ce « traumatisme », les reactions des Jurassiens suite ä la

gaffe militaire du 23 juin 2004. En organisant un exercice avec des blindes aux

51 Henri Saucy et Yves Voirol, Militants, etaient membres de cette organisation antimilitariste
Voir GOGNIAT, Aux racines. annexes VI et VII.
52 La presse de gauche se rapproche en consequence de plus en plus des arguments separatstes
Ators que les antimilitaristes mamfestaient une certame mefiance face au CAFM pour ses liens

avec le RJ, la mise sur pied des troupes de piquet provoque une levee de boucliers de l'extreme

gauche, en particulier de la Voix ouvriere
53. II prendra par exemple ouvertement position en faveur de 1'imtiative « Pour une Suisse sans

armee » en 1989, de meme que le groupe Belier qui fera campagne mam dans la mam avec le

GSsA Sur revolution du comportement politique, voir RENNWALD Jean-Claude, La transformation

de la structure du pouvoir dans la Canton du Jura (1970-1991), Courrendlin, 1994.

Rennwald fixe le tournant de « l'anticonformisme jurassien » dans les annees 1960 ä l'epoque oil
les Jurassiens se mobilisent de toutes parts contre l'armee II note toutefois un retour progressif ä

1'mtegration
54. BACHMANN Albert, GROSJEAN Georges, Defense civile, Aarau, 1969

55 La Voix ouvriere, 30 decembre 1969



150 CAHIERSAEHMO 21

Breuleux le jour du 30e anniversaire du plebiscite qui a donne naissance au Canton,

l'armee et ses Forces terrestres se sont attirees des foudres que les medias

suisses romands n'ont pas manque de relever. Sur le forum Internet du groupe
Belier, on appelle ä une reaction contre « l'occupation des Breuleux par un
commando de l'armee Suisse ».

Emmanuel Gogniat

«Ours! Coux qui ne veulent pas mourir pour toi
to rostituont leur barrio >

Caricature parue dans le Jura Libre, 8 mai 1968 (voir p. 144).
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